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Cours supérieur hôtelier
à Cour-Lausanne

Nous rappelons aux milieux hôteliers
intéressés que l'Ecole professionnelle de la
Société suisse des hôteliers à Cour-Lausanne
organise pour la troisième fois un Cours
supérieur entre saisons. Le nouveau
cours durera six semaines et sera donné
du 3 mars au 12 avril 1930.

Comme les précédents, ce cours est
spécialement destiné aux jeunes hôteliers et
employés supérieurs. Pour y être admis,
il faut être âgé d'au moins 22 ans, avoir
occupé des postes supérieurs dans des
hôtels et être muni de bonnes références.

Les participants sont externes. Le prix
de l'écolage, pour les six semaines de cours,
est de 100 fr. pour les membres de la S. S. H.
ou leurs enfants, de 175 fr. pour les autres
participants de nationalité suisse et de 325 fr*
pour les participants de nationalité étrangère.

Le programme comprend 32 heures
d'enseignement par semaine (voir détails
dans notre No. 4 du 23 janvier). Le cours
n'aura pas lieu si le nombre des inscriptions
est insuffisant.

Pronostics économiques

pour 1930

M. Henri Chenevard publie dans le
Mercure les lignes suivantes-:

« Quelque déplaisir qu'on ait à le dire,
il faut cependant avouer que les pronostics
économiques pour l'année 1930 ne sont pas
des plus favorables.

«Lorsque, en ,1918, en parlant de cette
période critique que devait être l'après-guerre,
on croyait faire bonne mesure en lui assignant
une durée de dix ans, on était encore loin
de compte. Ou, plutôt, on se trompait en
imaginant que les effets de la grande guerre
seraient un phénomène passager, unique
dans ses manifestations et que, la « crise »

une fois surmontée, la vie des peuples
reprendrait un cours calme et régulier.
On s'aperçoit depuis quelque temps qu'il
n'en va pas ainsi et qu'il eût été sage, dans
les prévisions, de prolonger de quelques
années cette mauvaise passe baptisée « après-
guerre )>. On peut même se demander si ce

n'est pas maintenant seulement que cet
«après-guerre» va réellement commencer...

« C'est actuellement en effet, semble-t-il,
que dans plusieurs grands pays, dont nous
sommes naturellement tributaires à un titre
ou à un autre, la vie économique commence à
ressentir le plus durement les contre-coups
de la guerre. La signature de la paix a été
suivie d'années de reconstruction matérielle
et de rééquipement général, marquées par une
très forte demande de marchandises et de

produits de toutes sortes : matières premières,
machines, outils, etc. La remise en état des
voies ferrées, la' reconstruction des routes,
la restauration des territoires dévastés, tout
cela a absorbé d'énormes achats, grâce
auxquels le commerce et l'industrie ont
connu un réel essor. En sorte que, somme
toute, on a pu se féliciter, dans la plupart
des pays européens, de la facilité avec laquelle
fut franchie cette période redoutée d'après-
guerre.»

Mais l'auteur fait observer avec infiniment

de raison que la situation se présente
aujourd'hui d'une manière beaucoup moins
favorable. On constate dans la plupart des
Etats les mêmes symptômes de ralentissement,

voire de réaction, de retour en arrière.
Le pays jugé le plus puissant économiquement,

les Etats-Unis de l'Amérique du
Nord, n'a pas été épargné par l'aggravation
générale du malaise. On n'a guère parlé
sur le continent que d'une crise de la
spéculation boursière en Amérique. Mais il est

un autre élément de la crise américaine,
infiniment plus grave : c'est le système de
la chaîne. Lorsqu'il dispose d'un certain
capital, un groupe américain achète le 51%
des actions d'une entreprise, qu'il hypothèque
ensuite à fond ; les capitaux fournis par
cette hypothèque permettent d'acheter le
51% des actions d'une deuxième entreprise,
qui est hypothéquée à fond à son tour et
ainsi de suite. Avec un capital restreint,
on arrive ainsi à commander, à contrôler comme

on dit là-bas, toute une série d'industries
ou de commerces. Cepéndant, tout cela
étant hypothéqué à fond, la moindre panique
financière fait tomber à terre tout ce beau
château de cartes. C'est ce qui est arrivé à
la fin de l'année dernière. Ce n'est donc
pas seulement la bourse qui est malade aux
Etats-Unis ; c'est l'industrie et c'est le
commerce.

Mais l'interdépendance économique de
tous les continents et même de tous les

pays du monde a pour effet inévitable une
répercussion de la crise américaine dans
nos pays européens. Il y aura ralentissement
des exportations européennes aux Etats-Unis.
Comme conséquence, nos producteurs
devront réduire leurs frais généraux, restreindre
leur fabrication et renchérir leurs produits.

A cela il faut ajouter les effets déprimants
du protectionnisme général. Les mailles
serrées de notre réseau douanier européen
multiplient les difficultés, paralysent
l'industrie et le commerce et renchérissent
l'existence dans des proportions excessives.
La « trêve douanière » imaginée par la Société
des nations s'achemine vers un échec plus ou
moins déguisé. Le chauvinisme qui dicte
la politique économique de tous les pays,
grands et petits, aggrave extraordinairement
la situation présente.

« Et puis, dit M. Chenevard, il y a cet
autre fardeau qui pèse sur le monde :

les dettes de guerre. Malgré toutes les
conférences et tous les protocoles, ces dettes sont
là, formidables, pratiquement presque
impayables et leur poids tend à fausser l'aspect
véritable des marchés mondiaux.

« Il paraît impossible que, tous
également menacés, les Etats ne comprennent
pas finalement que de grandes mesures
s'imposent. Ce que des motifs idéalistes et
moraux n'ont pu faire réaliser jusqu'à
présent, nous le verrons réaliser peut-être
sous la pression des nécessités vitales. Nous
verrons peut-être enfin unir les efforts,
concentrer les ressources, aider le voisin qui
sombre, non par amour et charité, mais

par peur de sombrer avec lui. Si cela, se

produit, ce sera bien, et le plus grand danger
sera passé.»

Transportées du domaine purement
économique dans le domaine touristique, ces
considérations sont peu encourageantes pour
l'année en cours. La vie économique est
en fort mauvaise situation dans la plupart des

pays gros fournisseurs de clientèle touristique.

Or, si l'argent fait défaut dans
l'industrie et le commerce de ces pays, si l'on
y est contraint bon gré mal gré de restreindre
les dépenses, c'est sur le tourisme que les
économies porteront en tout premier lieu.

Nous avons constaté déjà en 1929 les

premiers symptômes de cette période de
resserrement des dépenses non absolument
nécessaires. Dans la plupart des pays de
tourisme, les statistiques livrent des chiffres
inférieurs à ceux des précédentes années.
La première partie de la saison d'hiver ne
fait que confirmer ces prévisions pessimistes.
S'il ne se produit pas un revirement extraordinaire

et rapide dans la situation économique

mondiale, le tourisme international
accusera en 1930 un nouveau recul.

La leçon à tirer de ce qui précède, c'est
que l'heure n'est pas, dans l'hôtellerie,
aux constructions nouvelles et aux dépenses
de rendement incertain ; l'heure est aux
économies, à la prudence, au froid
raisonnement ; l'heure n'est pas à l'espoir qui
trompe, mais au calcul qui instruit. Beau¬

coup comptent trop sur l'élasticité du
tourisme ; ils oublient que le tourisme ne
s'étend pas toujours, mais qu'il lui arrive
aussi de se rétrécir.

Dans nos gares
L'article que nous avons pubilé récemment

sous ce titre nous a valu une réponse
de l'Association des commissionnaires-facteurs

de gare à Lausanne. Nous la
reproduisons in extenso :

Le numéro du 9 janvier de votre honorable

journal contient un article intitulé
« Dans nos gares », qui nécessite une réponse.
L'auteur nous paraît insuffisamment
informé de ce qui se passe dans les grandes
gares, dans celle de Lausanne tout au
moins.

Il qualifie les commissionnaires-facteurs
de « rouage absolument superflu ». Que
n'assiste-t-il à l'entrée en gare d'un train
international! Il constaterait que tous les

voyageurs qui descendent réclament leur
portefaix et s'indignent quand ils n'en trouvent

pas un à leurs ordres.

Il déclare que le régime actuel, qui réserve
l'accès des quais aux commissionnaires, a
été créé sous la pression de leurs « organisations

professionnelles ». Vraiment, nous ne
soupçonnions pas que nous avions une
pareille puissance. Ce régime, qui continue
d'être appliqué dans la plupart des pays
civilisés, résulte de l'observation des choses;
il correspond aux nécessités de la situation.
Si l'Allemagne, ce que nous ignorions,
rompt avec l'habitude et autorise tous les

employés d'hôtels à porter le bagage à

main jusque dans les trains, il convient de

lui laisser faire l'expérience du sytème.
Nous sommes disposés à croire qu'elle ne
sera pas longue.

Les portiers d'hôtels doivent être autorisés

à suivre les voyageurs jusque dans les
trains... Mais le service d'une grande gare
exige une connaissance exacte des voies et
des horaires. Ces employés, qui changent
souvent, ne risquent-ils pas de fourvoyer leurs
pensionnaires Et, s'ils sont admis à assister
au départ, il n'est que juste qu'ils soient
aussi là à l'arrivée. Alors, la concurrence
aidant, se représente-t-on le beau désordre,
l'inquiétante bousculade qui se produiront
chaque fois quand entreront en gare des
trains bourrés d'étrangers C'est ce qui se

passe, dit-on, dans certains pays lointains.
Heureusement que nous ne connaissons

pas cela.

Quant aux tarifs, nous ne savions pas
qu'ils eussent provoqué des plaintes. Nous
n'en sommes d'ailleurs pas responsables :

ils ont été fixés par les Chemins de fer
fédéraux avec la collaboration de la Direction
de police. Ils ne nous paraissent pas trop
élevés. La meilleure preuve en est qu'aucun
de nous n'a jamais fait fortune.

Au nom de l'Association tout entière, nous
vous prions de bien vouloir insérer la présente
lettre dans votre prochain numéro et nous
vous remercions.

Pour l'Association, le Secrétaire :

F. Meylan
Grand Chêne, I, Lausanne.

Nous estimons que les milieux de l'hôtellerie

sont tout aussi bien informés de ce qui
se passe dans les grandes gares que ceux des
commissionnaires-facteurs. La gare de Bâle
C. F. F., par exemple, et la gare badoise de
Bâle reçoivent et expédient chaque jour à

peu près autant de trains internationaux
que celle de Lausanne!... Nous savons aussi

un peu ce qui se passe à Zurich, à Lucerne,
à Berne, à Genève.

Les voyageurs, nous dit-on, réclament
un commissionnaire à leur arrivée en gare.
Tl serait plus exact de dire qu'ils réclament
tout simplement quelqu'un pour s'occuper
de leurs bagages. Si ce quelqu'un, au lieù
d'être un portefaix dûment casquetté et

patenté, était un employé d'hôtel non
seulement casquetté, mais galonné sur toutes
les coutures, les voyageurs ne seraient pas
moins satisfaits. Ils le seraient souvent
même beaucoup plus, car ils pourraient
livrer directement leurs bagages au personnel
de l'hôtel où ils ont résolu de descendre.
Ceci mettrait fin à certain pistage qui,
s'il ne provoque pas en Suisse autant d'abus
qu'ailleurs, n'en existe pas moins ici et là.
Au surplus, personne ne demande l'interdiction

,des quais aux commissionnaires,
mais bien l'admission du personnel d'hôtel
jusqu'aux voitures des voyageurs, au départ
et à l'arrivée des trains.

Quant à l'assertion que ¦ les portiers
d'hôtels risqueraient de fourvoyer leurs
pensionnaires, noüs supposons qu'elle a
provoqué parmi nos lecteurs une douce
hilarité. En monopolisant le service des

quais, les commissionnaires auraient-ils en
même temps, par hasard, monopolisé
l'intelligence Avant que M. Lebureau ait
réservé aux commissionnaires « conscients
et organisés » le service des bagages à
l'arrivée et au départ des trains, les portiers
d'hôtels s'en tiraient cependant tout aussi
bien. Cette époque n'est pas si ancienne

que nous ne puissions pas nous en souvenir.
Mais les choses étaient décidément trop
simples et trop peu coûteuses. La mission de
M. Lebureau n'est-elle pas de compliquer
et de renchérir? Et nous n'avons jamais
assisté, à cette époque, à « d'inquiétantes
bousculades à l'entrée en gare des trains
bourrés d'étrangers ».

Notre correspondant a l'air de ne pas
prendre très au sérieux l'expérience faite
actuellement en Allemagne, où les portiers
d'hôtels sont de nouveau autorisés à porter
les bagages à main jusque dans les trains.
Mais tous ceux qui ont voyagé savent que
l'organisation des chemins de fer allemands,
dans tous les détails du service, est parmi
les meilleures du monde et que nos chemins
de fer suisses gagneraient certainement à
s'en inspirer encore davantage. L'innovation
allemande n'a pas été décidée sans raisons
sérieuses. Et si l'expérience réussit, nous
comptons bien que la Suisse s'empressera
de suivre ce bon exemple. Les voyageurs
et les touristes, surtout ceux qui, si
nombreux, nous viennent d'Allemagne, en seront
reconnaissants à nos Chemins de fer
fédéraux.

Le renchérissement
et le tourisme

Dans des considérations sur les événements

économiques de l'année dernière,
la Gazette de Francfort a consacré à la Suisse

un assez long passage d'un remarquable
article. Nous y trouvons entre autres les

remarques suivantes :

« La vie en général, dans ce pays, est
devenue encore plus chère, notamment ;à

cause des droits de douane trop élevés, même
sur les denrées alimentaires de toute
première nécessité. Beaucoup de choses, en ce

qui concerne la Suisse, ne seront pas
exactement comprises si l'on ne sait pas Se

représenter que l'on se trouve dans un
petit pays très riche où tout est devenu cher,
dans un petit pays enfermé entre de grands..
Etats appauvris, où la vie est relativement
bon marché. Les huit banques les plus
importantes de la Suisse ont augmenté l'année
dernière, encore une fois, de 70 millions
l'ensemble de leur capital-actions et l'ont
porté à 885 millions, en regard de 375
millions avant la guerre. Le coût de la vie en
Suisse, comme on l'avoue même dans les
sphères officielles, est aussi élevé qu'en
Grande-Bretagne. Cette situation expose
la Suisse à un danger qui ne manque pas
de gravité : le détournement du grand courant

touristique allemand vers l'Autriche
et vers d'autres pays où l'existence est moins
coûteuse. En 1929 déjà, la saison n'a été
que moyenne.»



Qu'on y fasse attention Ce n'est pas un
petit journal quelconque qui parle ainsi de
la cherté de la vie en Suisse, mais la Gazette
de Francfort, un organe réputé dans le monde
entier pour le sérieux et l'objectivité de ses

jugements. Nos protectionnistes à outrance
et tous ceux qui ne cessent de nous renchérir
la vie se laisseront-ils impressionner par ce
cri d'alarme et s'arrêteront-ils enfin dans la
voie des augmentations de tarifs douaniers,
des interdictions d'importation et des mesures
diverses du même genre Si les grands
courants du tourisme se détournent de la
Suisse pour se diriger vers d'autres pays où
l'existence est moins coûteuse, cet événement
portera préjudice à toute notre économie
nationale et non pas seulement à l'hôtellerie.
Chaque homme clairvoyant en est intimement
persuadé. Puisse-t-on changer de système
avant qu'il soit trop tard! Car dans le
domaine touristique comme dans les autres,
il est plus facile de conserver une position
favorable que de reconquérir des positions
perdues.

Publicité hôtelière dans les
Guides pour automobilistes

Etant donné le grand nombre de guides
et de revues pour automobilistes, dont
l'existence dépend en bonne partie de la
publicité qui y est faite par le monde des
affaires et spécialement par les hôtels, on
est forcé de constater dans la réclame
hôtelière, ici également, une abusive
dispersion des efforts et de regrettables doubles
emplois. En raison des fortes dépenses qui
résultent de cet état de choses, on fait de

plus en plus ressortir dans les milieux des
membres de notre société la nécessité d'unifier

le plus possible les publications diverses
des associations d'automobilistes afin de
mieux concentrer la réclame s'adressant à
cette catégorie de touristes.

Les organes dirigeants de la S. S. H. se

sont occupés dernièrement de cette question
et vont prochainement se mettre en
rapports à ce sujet avec les organisations
d'automobilistes. Mais comme la période
habituelle du gros courtage de publicité pour

les guides et revues en cause s'approche,
nous tenons à attirer sur cette affaire
l'attention des propriétaires et directeurs
d'entreprises hôtelières en les priant
d'attendre, pour passer leurs ordres, le résultat
des pourparlers envisagés.

Alliance Internationale de l'Hôtellerie

Réunion du Comité exécutif
au May Fair Hotel à Londres

le 18 novembre 1929

Extrait du procès-verbal
Séance de la matinée

Communications du président Rapport annuel.
En ouvrant la séance, le Président, M. le

Dr Seiler, se fait l'interprète de l'Alliance en
déplorant le décès de M. Moyaerts, Secrétaire
général de l'A. I. H. et fidèle ami de l'hôtellerie.

Il félicite sir Francis Towie pour sa nomination
récente à la présidence de l'Union Internationale
Hôtelière, ce qui consolide l'Accord du May Fair
d'octobre 1928 et marque un progrès sérieux
dans l'hôtellerie mondiale. Il exprime au
représentant de l'Italie, M. le Dr P. Barrera, les
remerciements de l'Alliance pour l'excellente
préparation et la parfaite réalisation du IVme
Congrès triennal de l'A. I. H. à Rome en mai 1929.

Enfin il félicite les représentants des groupements
nationaux nouvellement admis dans l'A.I.H

et leur souhaite la bienvenue.
On constate que 16 pa3^s sont représentés par

31 délégués; l'Union Internationale Hôtelière
a envoyé trois représentants. Les délégations de
l'Autriche, de l'Egypte et de la Hongrie se sont
fait excuser.

Après l'approbation du procès-verbal de la
dernière séance du Comité, tenue à Rome en mai,
le Président remet un diplôme d'honneur à
M. Georges Barrier, Président d'honneur de
l'Alliance.

M. Mellor, Secrétaire du Bureau central de
l'A. I. H., donne ensuite lecture des rapports
moral et financier, qui sont approuvés. Le
nouveau budget annuel, s'élevant à 149.000 francs
français, est adopté.

Bureau de l'Alliance; organisation intérieure.
L.e projet de Cahier des charges pour le Secrétaire

du Bureau central de l'Alliance est approuvé.
M. Mellor est nommé Secrétaire pour une
première période de trois ans. Le poste de Secrétaire
général, rendu vacant par la mort de M. Moyaerts,
fera l'objet d'une décision ultérieure. M. Ferrey-
rolles (France) est nommé Trésorier. MM.
Hottelier (Etats-Unis), van Stigt (Hollande) et
Wiser (Belgique) sont nommés assesseurs. Le
Bureau de l'Alliance est composé du Président,

du Trésorier et de ces trois assesseurs. Cet
arrangement nécessitera une revision des statuts.

Rapports divers.
M. van Stigt rend compte du Vme Congrès

annuel de la Chambre de commerce internationale,
qui a eu lieu en juillet 1929 à Amsterdam et qui
s'est occupé entre autres des difficultés créées à
l'importation et à l'exportation, ainsi que des
tarifs douaniers.

M. Hottelier communique que les associations
hôtelières de Cuba et des Iles Bermudes font
maintenant partie du groupement national
américain et par conséquent adhèrent à l'Alliance.

Code télégraphique touristique Liporace.
Après discussion, on constate que le code

télégraphique touristique élaboré par la maison
Liporace est certainement intéressant, mais trop
compliqué et trop volumineux, ce qui l'empêcherait

d'être à la portée de tous les hôtels, agences
de voyages, compagnies de navigation, etc. Le
Président rend hommage au travail intelligent
condensé en ce code, mais regrette que l'Alliance
ne puisse faire de recommandation spéciale y
relative pour des raisons pratiques.

Fédération internationale des journalistes.
Cette association demande que sur présentation

de leur carte d'identité les journalistes
soient reconnus et traités comme tels par les hôteliers

des groupements affiliés à l'Alliance. Une
longue discussion s'engage. Le Comité décide
finalement de décliner la proposition d'accord
à ce sujet entre la Fédération des journalistes et
l'Alliance.

Solidarité internationale de l'hôtellerie.
M. le Dr Riesen, Directeur de la Société suisse

des hôteliers, présente un rapport sur cette
question, montrant la nécessité d'une aide
mutuelle pour repousser les attaques injustifiées
contre l'hôtellerie d'un pays. Il cite diverses
attaques de ce genre contre la Suisse parues
dans divers journaux étrangers. MM. Rolfo
(Monaco) et Ferreyrolles (France) rappellent
des attaques injustes contre Monte-Carlo et
contreVichy. M. Burkard-Spillmann, représentant
de l'U. I. H., fait observer que la revue HOTEL,
de Cologne, est à la disposition des intéressés pour
se défendre. Sir Francis Towie estime que
dans certains cas cette défense n'est pas toujours
facile. Il peut même arriver que la défense attire
l'attention du public sur des attaques qui sans
cela seraient passées presque inaperçues. Divers
orateurs préconisent une action concertée des
groupements nationaux intéressés. La résolution
suivante est votée à l'unanimité :

« Le Comité exécutif de l'Alliance Internationale
de l'Hôtellerie, ému des récentes campagnes

calomnieuses de dénigrement contre l'hôtellerie
de divers pays, après avoir entendu des exposés
des délégations monégasque, française et suisse,
décide qu'à l'avenir les organisations hôtelières
nationales interviendront sans délai, soit auprès
de la presse, soit auprès des gouvernements,
pour arrêter toute information tendancieuse de
nature à nuire à l'hôtellerie co-associée du pays
diffamé. »

La campagne contre le bruit.
M. Rolfo (Monaco) donne lecture d'un exposé

concernant la campagne contre le bruit. Sir
Francis Towie souligne l'importance de cette
question, car la tranquillité dans les hôtels
deviendra un critérium d'appréciation toujours
plus en usage parmi les touristes et les voyageurs.
Le Comité décide de charger le Secrétariat de
l'Alliance de faire une enquête au sujet des
diverses mesures prises dans les différents pays
en vue dc diminuer le bruit dans les rues et dans
les hôtels.

La loi de huit heures.

Le Comité entend un rapport de M. Wiser
(Belgique) et des explications de M. Adutt,
Directeur de l'Association britannique des hôteliers,

qui a pris part comme délégué patronal,
après le Congrès de Rome, à la Conférence
internationale du travail à Genève. Les délégués
patronaux ont réussi à faire admettre une
quarantaine d'amendements au projet en discussion.

Actuellement, les gouvernements sont
consultés et la Conférence reprendra ses travaux
en mai ou en juin 1930. Elle aura à se prononcer
notamment sur la conclusion d'une convention
internationale ou sur l'adoption d'une simple
recommandation.

Séance de l'après-midi
On reprend l'examen de la question des huit

heures. Après discussion, M. Wiser propose l'adoption
de la résolution suivante, qui est votée à

l'unanimité :

« U est souhaitable que dans chaque paysaffilié à l'Alliance la Chambre nationale hôtelière
cherche à connaître le délégué du gouvernement
chargé de répondre au questionnaire relatif à
l'enquête du B. I. T. au sujet de l'application de
la loi de huit heures aux employés et qu'elle fasse
prévaloir le point de vue de l'hôtellerie en cette
matière ou du moins en fasse tenir compte :

l'hôtellerie est opposée à la loi par suite de l'impossibilité

technique de l'appliquer »

La modalité des pourboires.
M. le Dr Linscnmeycr (Allemagne) expose

la situation en Allemagne en ce qui concerne le
pourboire. Sir Francis Towie fait ressortir les
difficultés d'un accord international. Plusieurs
orateurs parlent contre le pourcentage ct en
faveur du pourboire individuel volontaire. Finalement,

on décide de ne pas revenir sur la décision
prise à Rome, c'est-à-dire de chercher à unifier
dans la mesure du possible les divers systèmes de
pourboire en usage actuellement, mais de laisser
pour le moment, à chaque pays, la liberté de régler
cette question de la façon qu'il désire.

Relations entre l'hôtellerie el les agences de voyages.
M. Barrera (Italie) communique que le Congrès

de la Fédération internationale des agences de
voyages à Tunis n'a pas approuvé l'arrangement
conclu au Congrès de l'Alliance à Rome, bien
que le représentant de la Fédération, M. Junot,
ait été muni des pouvoirs nécessaires. Les agences
de voyages ont supprimé entre autres, dans le
texte de l'accord de Rome, le passage prévoyant

COGNAC
MARTELL

Gegründet im Jahre 1715

General-Vertretung
für die Schweiz :

Fred. "Navana
Genf

^^erlangen Sie überall die Reise-

FLASCHE MARTELL

MONTREUX
A vendre

très beau bâtiment en parfait état, avec hôtel-pension
de 25 lits, et trois superbes appartements de 8 pièces,
tout confort, lift. Situation et vue uniques.
Proximité gare, bateau et tram. S'adresser, pour
tous renseignements, Etude des notaires Leder-
rey & Testaz, à Montreux.

In Lugano od. Locarno
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Hotel-
Pension

mit 1535 Betten.
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unt. Chiffre H.E. 0447 an
die Hotel-Revue, Basel 2.
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farantiert reine, erstklassige
eifen:

Stückseifen, weisse, gelbe,
grüne, melierte

Flocken mit Borax, geben
rasch gute Lauge

Kochseifenmischung, spez.
für Waschmaschinen

ENKA: Laugenzusatz
Schmierseifen, gelbe und

weisse, 38%ig rein
Spezialseifen.Seifenschup-
pen, Fettlaugenmehl

Handseifen ; Toilettenseifen
flüssig u. in Stücken

zu billigsten Preisen, ab
50 kg franko Bahnstation

Einkauis-CentralefUr
schweizerische

Wäscherei - Betriebe
Dreikönigstraße 10

BLUM & HAAS
WIESBADEN

RHEIN- UND
MOSELWEINE
(In Fass und Flaschen)

Seriöse Vertreter gesucht!

Zu vermieten
am Bielersee ein

HOTEL
mit Strandbad und
gutgehendem Restaurant p.
1. März 1930. Auskunft
erteilt das Notariatsbureau

Rufer & Flockiger, Biel.

Pension mit Restaurant
am Luganersee

unweit Lugano, Schiff- und Bahnstation, 10 12
Fremdenbetten, schöne, grosse Seeterrasse, wegen

Todesfall sofort zu verkaufen. Preis incl.
Mobiliar Fr. 58,000. Anzahlungnach Vereinbarung.
Näh. Détails durch die Firma Koch, Fontana & Cie.,
Lugano, Via Perseghini 4, Tel. 12.66.

CHAMPAGNE
GEORGE GOULET, REIMS

LE PRÉFÉRÉ DES CONNAISSEURS

Agents généraux pour 1« Suine:
RENAUD Frères - Bäle - Zurich - St-Morltz

Fruits et Légumes frais
Fruits secs

Tous les articles de la saison

Expéditions rapides

Trullas & Cie, S. A., Genève
Téléph.: Mont-Blanc 63-79 - Adr.télégr.: Trullas-Genève

Succursale à Lausanne
Téléphone 23-378
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